
 

 

 

 

 

 

L’Association Sportive des Ecoles d’Ingénieurs (ASEI) et la Fédération 
Française du Sport Universitaire (FFSU), vous proposent de participer à la 1ère 
édition de la Coupe de France FFSU des Ecoles d’Ingénieurs en VOLLEY-BALL 
MIXTE. 

 

 

 

 

 

 

 

La coupe de France de Volley-ball des écoles d’ingénieurs est une épreuve 
FFSU, les associations sportives devront être affiliées à la FF Sport U et 
reconnues comme représentant une école d’Ingénieurs délivrant des diplômes 
d’ingénieurs certifiés par la Commission des Titres d’Ingénieur (CTI). Les 
étudiants participants devront être licenciés FFSU pour la saison 2023/2024. 
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Calendrier prévisionnel et organisation des phases de compétition : 

 

- Inscription jusqu’au 22 février 2024. 
- Phase de qualification mars/avril 
- Phase finale à 6 équipes à Valenciennes, Samedi 1er et dimanche 2 juin 

2024, au sein de l’Université Polytechnique Hauts-de-France. 
 
 
 
 
 

Organisation et Formule Sportive 

Tournois par zone géographique en fonction du nb d’équipes inscrites 
 

1ère Phase : Niveau Inter-ligues FFSU 

- Tournois en Formule championnat. 
- Le comité d’organisation désigne une école hôte fonction des 

disponibilités d’installations sportives. 
- L’école gère l’organisation du tournoi en relation avec ASEI et ligue 

régionale FFSU. 
 

2ème Phase : Niveau National FFSU – Final6 

- Finale à 6 équipes : Le 1er de chaque match/tournoi de barrage est qualifié 
pour la phase finale avec école hôte : INSA Hauts de France. 

- Le Comité d’Organisation se réserve le droit de mettre en place un match 
de barrage qualificatif au Final6 en fonction du nombre d’équipes 
inscrites 

 

 



Fiche d’inscription  

Coupe de France Volley-ball FFSU 

 des Ecoles d’Ingénieurs 

 

A RETOURNER par mail avant le 22 février 2024 

A stephane.goudry@utt.fr 

 

Association  
Sportive  

NOM : 

Adresse postale :  
 

Mail de l’AS :   
 

Académie de :   
 

Ligue Régionale 
FFSU : 

 

Responsable équipe Nom – Prénom : 
Mail :  

 
N° Portable :  

 
 

INFORMATIONS : 

Avez-vous un enseignant référent volley-ball au sein de votre école ? 

- SI OUI indiquez son nom-prénom et son mail : 

 

Avez-vous la possibilité d’accueillir des matchs lors de la phase ligue et/ou de conférence 
dans votre école et/ou sur vos installations (avec 3terrains tracés dans la largeur) ? 

- SI OUI indiquez le lieu : 
 

Merci d’indiquer des dates d’indisponibilités (vacances/examens) : 

=> 

=>  

 

mailto:stephane.goudry@utt.fr


 

 

Informations importantes 

 

Dispositions financières 

Frais d’inscriptions : 100€ 

 

Dès que vous aurez envoyé votre fiche d’inscription vous recevrez un RIB de l’ASEI pour 
effectuer un virement. Le virement effectué, votre inscription sera validée. 

Inscription gratuite pour les AS qui accueillent et organisent dans le gymnase de leur école 
un tournoi du 1er tour. 

Attention certains frais de participation aux différentes phases comme les déplacements ou 
encore l’hébergement et la restauration en phase finale seront à la charge des AS. 

Un forfait, sur présentation de justificatifs, sera attribué aux équipes pour les frais de 
déplacements (100€ en ligue, 200€ inter-ligues et 300€ en phase finale). 

 

 

Dispositions relatives à la communication 

 

L’Association Sportive inscrite autorise l’Association Sportive des Ecoles d’Ingénieurs 
à utiliser les différentes coordonnées indiquées dans la fiche d’inscription uniquement à des 
fins d’organisation des différentes phases de la Coupe de France Volley-ball FFSU des Ecoles 
d’Ingénieurs (Envoi de mails groupés d’information aux équipes…). Merci de signaler le cas 
échéant lors de l’inscription. 

 

 

L’Association Sportive inscrite et l’ensemble des participants de l’équipe, autorisent 
l’Association Sportive des Ecoles d’Ingénieurs à utiliser les différentes photos faites lors de des 
différentes phases pour la promotion de de la Coupe de France Volley-ball FFSU des Ecoles 
d’Ingénieurs. 

 

 

 

 



 

Règlement de la Coupe de France Ecoles Ingénieurs 

Conformément en règlement  

Volley-ball FF Sport U 

 

- Composition des équipes :   
o Licenciés de l’AS représentant l’école (pas de licence extérieure) 
o A chaque phase, chaque équipe complète une feuille de match pour le tournoi 

en indiquant son référent arbitre. 
o Equipes mixtes de 6 à 10 joueuses/joueurs. 6 joueuses/joueurs sur le terrain 

avec 2 filles en permanence sur le terrain. 4 remplaçants maximum. 
o Forfait à moins de 6 sur le terrain ou en l’absence d’une joueuse. 

 
 

- Equipements : 
o Maillots numérotés. 

 
- Organisation des matchs : 

o Format des rencontres en fonction du nombre d’équipes par tournois. 
o Formule championnat, toutes les équipes se rencontrent. 
o Terrain 16m x 8m - filet à 2m35 
o Remplacements libres type « libéro ». 
o Rotation au service : tous les joueurs servent alternativement mais le même 

joueur ne peut pas servir une 2ème fois à la suite après une rotation (afin 
d’éviter que les remplacements ne soient utilisés à des fins exclusives de 
service). 

o Tous les joueurs sont « avant ». 
o La pénétration dans l’espace adverse est autorisée à condition de ne pas gêner 

l’adversaire. 

Arbitrage :  

- Phase ligues et inter-ligues : 1 arbitre officiel avec 1 assistant n°2 étudiant (chaque 
équipe fournit un arbitre assistant n°2. L’équipe qui ne joue pas arbitre et tient la table 
de marque. Pas d’arbitre = Disqualification). 
 

- Phase Nationale :  
 Double arbitrage. Arbitres FFSU. 
 L’équipe qui ne joue pas tient la table de marque. 

Chaque équipe doit obligatoirement désigner deux arbitres et un responsable d’équipe pour 
participer à la coupe. Ces arbitres et responsables font partis de la commission de discipline 
réunie en cas de litige. Ils peuvent aussi participer en tant que joueurs à la coupe. 

 



 

Coupe de France des Ecoles d’Ingénieurs 

ENGAGEMENT SUR L’HONNEUR D’UNE CONDUITE SPORTIVE 
UNIVERSITAIRE 

 

L’ensemble des participants et participantes aux différentes Coupes de France des Ecoles 
d’Ingénieurs, proposées par l’Association Sportive des Ecoles d’Ingénieurs avec ses 
différents partenaires, s’engagent à : 

1- Avoir un comportement sportif, respectueux de l’éthique sportive tant à l’égard des 
organisateurs et de mes partenaires que des arbitres, de mes adversaires, de leurs dirigeants ou 
de toute autre personne en présence. 

2- Faire preuve de Fair-Play pendant toute la durée de la compétition, sur et en dehors du terrain.  

3- Donner une bonne image de mon association sportive et de mon école, et Défendre les 
intérêts de mon association sportive et non les miens. 

4- Bannir toute agression verbale ou physique (sur quelque personne ou groupe de personnes 
que ce soit), et toute provocation, toute incitation à la violence, sous quelque forme que ce soit. 

5- Bannir la violence, les comportements discriminatoires (sexistes, racistes ou homophobes), 
les tricheries ou toute atteinte aux biens d’autrui et de la collectivité (vol, effraction, 
vandalisme) sous peine de poursuites judiciaires éventuelles. 

6- Etre maître de soi dans n’importe quelle circonstance (avant, pendant et après le match) et 
donc ne pas abuser de substances alcoolisées ou de toutes autres formes de produits 
euphorisants. 

7- Etre modeste dans la victoire et sans rancœur dans la défaite et Etre capable de fêter ma 
victoire ou celle des autres dans la joie, en respectant les personnes et les biens. 

8- Etre informé(e) et conscient(e) du règlement anti-dopage (faire une prescription à usage 
thérapeutique si nécessaire pour un médicament qui me serait indispensable de prendre ou 
encore m’éloigner d’éventuelles « fumées de cannabis »). 

9- Respecter le règlement intérieur des lieux dans lequel je me trouve (stade, gymnase, 
hébergement et autres) 

10 – Respecter les différentes modalités de participations et mes engagements.  

 

ENGAGEMENT SUR L’HONNEUR D’UNE CONDUITE SPORTIVE 
UNIVERSITAIRE 

ETHIQUE / FAIR-PLAY / SOLIDARITE / TOLERANCE 

 



 

Membres du Comité d’organisation  

des épreuves FFSU-ASEI 

 

Composition Comité Organisation National 
Coupe de France Volley-ball des Ecoles d’Ingénieurs 

 
o FFSU :  

 Delphine REGEARD : Directrice Nationale Adjointe,  
 Gaëtan HUBERT : chargé de missions sports, 

 
o ASEI :  

 Stéphane GERARD (ESIEE Paris), Président et 
coordonnateur Coupe de France Volley-ball. 

 Stéphane GOUDRY (UT Troyes), commission sportive, et 
trésorier ASEI.  

 Eric MARTINEAU (Centrale Supelec), commission sportive 
et secrétaire ASEI. 
 

Composition Comité Organisation Final6 

Coupe de France de Volley-ball des Ecoles d’Ingénieurs 

o FFSU : Alain FLAVIGNY Directeur Régionale ligue Hauts de 
France site Lille. 

o Stéphane GERARD (ESIEE Paris), Président et coordonnateur 
Coupe de France Volley-ball. 

o INSA Hauts de France : Sébastien MALAPEL Enseignant, 
Mohamed OUSSEDRATE Chargé de projet.  

 

PARTENAIRES OFFICIELS et INSTITUTIONNELS FF SPORT U 

 

 

 

 


